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Présent.e.x.s : Alicia Chevrier, Nora Cupelin. Beltan Michel, Giulia Laratta, Leo De Abreu, 

Antonio Latella 

Excusé.e.x.s : Leonhard Unterlechner 

PV : Giulia Laratta et Leo De Abreu 
 

 

18h15  AEG 

            FIG 2025 

            Nina et Noellie 

 

Chaque année, depuis 1990, le Festival International de Géographie (ou FIG) est organisé dans 

la ville de Saint-Dié-des-Vosges afin de proposer un lieu de rencontre et d’apprentissage autour 

de la discipline de la géographie. L’AEG souhaitent proposer un accès facilité au FIG pour les 

étudiant-e-x-s du Bachelor de Géographie et Environnement qui seraient intéressé-e-x-s. Leur 

but est de proposer un voyage d’étude complétement gratuit. Le FIG a lieu du 3 au 5 octobre 

2025. 9 personnes ont été confirmées pour l’instant, mais 18 personnes sont prévues au total. 

L’AEG a reçu un refus de la part de sa faculté, qui a dit pouvoir couvrir des coûts en cas de 

déficit.  

 

La demande concerne : 

 Un hébergement pour 18 à CHF 747,87.- 

 La location de véhicules pour CHF 1382,56.- 

 Le coût de l’essence pour CHF 300.- 

 6 repas par personne pour CHF 216.-  

 Une marge de CHF 200.- 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 2846.-. 

 

Décision : La CGTF donne un préavis positif et demande à l’AEG de refaire une estimation 

pour l’essence, les péages et la nourriture avec des devis. La CGTF ne 

fonctionne pas avec des marges. Le projet sera accepté en divers une fois les 

devis donnés (le budget pour le repas peut également être augmenté). Il faudra 
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donner à la CGTF la liste complète des participant.e.x.s une fois que l’AEG 

l’aura.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

 

18h30  CUAE 

     Guide étudiantex 

     Welcome Days 2025 

           Anaïs, Nele 

 

La CUAE soumet une demande afin de pouvoir bénéficier d'une subvention extraordinaire d’un 

montant de 1'670.63 CHF pour l’impression du guide de l’étudiant.e.x dans sa version anglaise. 

Depuis plusieurs années, l’agenda guide de la CUAE, et plus spécifiquement son guide de 

l'étudiant.e.x, est un élément incontournable de l'université de Genève. L'agenda-guide rencontre 

tous les ans un vif succès auprès des étudiant.e.x.s. Des milliers d’exemplaires sont distribués à 

la communauté universitaire chaque année, et ce depuis plus de 10 ans. 

 

La CUAE a décidé de retravailler le guide de l’étudiant.e.x afin de le rendre encore plus complet 

que ce qu’il était déjà auparavant. Afin de rendre cette ressource riche et diversifiée accessible 

pour les étudiant.e.x.s nonfrancophones, la CUAE a décidé de la traduire en anglais. Cette 

décision fait suite à des demandes récurrentes de la part des associations et de la communauté 

estudiantine (par exemple lors des stands à la rentrée). La traduction a été effectuée gratuitement 

par les membres du comité de la CUAE et le document sera bientôt disponible en format pdf sur 

le site web de la CUAE. En plus de cela, iels souhaitent l’imprimer en format de brochure afin 

de pouvoir garantir son accès à tout.e.x.s. 

 

La demande concerne les frais d’impressions.  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 1670.63.  

 

Décision : La demande est acceptée à hauteur demandée arrondie au franc supérieur, soit 

CHF 1671.-.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  
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Les Welcome Days se déroulent durant la semaine précédant la rentrée universitaire et permettent 

aux nouveau.elle.x.s étudiant.e.x.s de s’informer au mieux sur l’université et tout 

particulièrement sur les associations actives en son sein. La volonté d’organiser ces Welcome 

Days vient des associations universitaires qui estiment important de se faire connaitre dès la 

rentrée aux nouveau.elle.x.s étudiant.e.x.s. En outre d’être une porte d’entrée dans le monde 

associatif universitaire, les Welcome Days sont l’occasion de réunir la plupart des associations 

universitaires afin de visibiliser leur travail et de créer du lien interassociatif afin de dynamiser 

la vie associative au sein de l’université. 

 

La demande concerne les apéritifs et impressions de flyers pour les différentes associations qui 

participeront aux Welcome Days.  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 4368,28.-. 

 

Décision : La demande est revue à la baisse. La CGTF ne subventionne pas de matériel 

pérenne (thermos) et la TVA est rajoutée à la demande. La CGTF accorde une 

subvention de CHF 4292.-.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

 

19h00  SDSA 

      Visite ONU            

            Victoria et Diana 

 

Par la présente, la Swiss Diplomacy Student Association (SDSA) dépose une demande de 

subvention pour son prochain évènement : la visite de l’ONU le 8 octobre 2025. 

 

Dans le cadre des activités de la SDSA, le département souhaite organiser une visite de 

l’Organisation des Nations Unies (ONU) le 8 octobre 2025. En effet, les questions de paix, de 

sécurité internationale et de coopération multilatérale sont des enjeux centraux des relations 

internationales, et la visite de l’ONU offrira une opportunité unique aux étudiants membres de la 

SDSA d’approfondir leurs connaissances sur le rôle et le fonctionnement de cette organisation 

mondiale.L’événement consiste donc en une visite des locaux de l’ONU en compagnie d’un 

fonctionnaire y travaillant afin d’en apprendre davantage sur l’histoire et les missions de 

l’organisation. La visite sera suivie d’une séance de questions-réponses. Dans les 20 personnes, 

il y aurait 3 étudiant.e.x.s de Berne.  

 

La demande concerne un cadeau pour l'intervenant (12.-) et le coût de la visite (20.- x 18.- + 

21.60 de frais = 381.60).  
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La demande de subvention s’élève à CHF 393,60.-. 

 

Décision : La Commission subventionne des projets uniquement en faveur des 

étudiant.e.x.s immatriculé.e.x.s à l’Unige. La demande est donc revue à la baisse. 

La CGTF accorde une subvention de CHF 340.-.  

  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

 

19h15  UniParty 

      Rallye associatif             

            Mokshda, Romain 

 

Dans le cadre des Welcome Days, UniParty a va être l’hôte d’un rallye associatif destiné à mettre 

en lumière la richesse et la diversité des associations étudiantes de l’Université de Genève. 

L’événement est pensé comme une vitrine collective : chaque association invitée dispose d’un 

espace et d’un moment privilégié pour se présenter, partager ses activités et aller à la rencontre 

des nouveaux étudiant·e·s. L'association demande une subvention pour un apéro de 

remerciement pour les participants du rallye, les nouveaux étudiants et les membres des 

associations qui contribue au rallye (135.-). Il aura lieu à Uni-Dufour le 12 septembre 2025.  

 

La demande s’élève à CHF 135.-.  

 

Décision : Suite à une incompréhension quant au montant qu’il est possible de demander 

pour un apéritif, la CGTF a décidé d’accorder la somme de CHF 200.- à 

UniParty. La CGTF rend attentive UniParty qu’il ne sera pas possible d’acheter 

du matériel pérenne avec cette somme.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  
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19h30 Divers 

 
- UniParty : WD. Refusée. La CGTF ne subventionne pas 

d’événements payants.  

- ADEFEP : soirée marrainage/parrainage. La demande est 

refusée. La CGTF subventionne les demandes dans le cadre 

de la journée des associations, mais pas les soirées 

associatives qui font partie du fonctionnement ordinaire 

de l’association.  

- CAPSE : WD. Ok.  

- CUAE : apéro conférence sur la situation en Palestine. 

Ok.  

- EAE : WD. Acceptée, mais à la baisse. La CGTF ne 

subventionne pas des donations ni du matériel pérenne. 

La subvention est accordée pour CHF 82.-.  

- Beltan Michel arrête la présidence de la CGTF après 

cette séance. La CGTF est d’accord que Martin Chevrier 

reprenne le rôle de président.   

 

La séance se termine à 20h30.  

 

PV rédigé par Leo De Abreu et Giulia Laratta.  


